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station d* Colajsae, an avant d'Agen. 
était envahie. Vendiedi la compagnie 
du Midi av Ut donné ordre à «es agents 

§—% r. fuser toute marchandise à destina-
• a u de port Sainte-Marie. > 

Le service de la poète, à Bordeaux, a 
dû subir, en présence de ces désastres, 
des modifications opérées d'urgence. La 
grande ligne de Bordeaux à Cette, abso
lument interrompue entre Agen et 
Toolower, ae trouve divisée en trois 
tronçons. La partie comprise entre Bor
deaux et Agen est desservie comme à 
l'ordinaire. Ce service comprend les 
départements dn Gers, dn Lut et dm 
Lot-et-Garonne. La partie comprise 
entre Toulouse et Cette est desservie 
par les trains de Périgueux. ce service 
comprend tous les départements du 
Midi situés au-delà de Toulouse, dans 
la direction de l'Est. Enfin la partie qui 
s'étend entre Agen et Toulouse est des
servie par la ligne qui part de Bordeaux, 
passe par Périgueux et aboutit * Mon-
tauban. 

Les journaux de Nantes publient l'a
vis suivant : 

m Les trains ds pèlerinage .au retour 
de Lourdes sur Auray, ne peuvent partir 
de Lourdes par suite de nombreuses 
coupures faites par l'inondation sur 
toutes nos lignes au delà de Pau et de 
Mont de-Marsan. • 

Tous les journaux de Toulouse ont 
ouvert des souscriptions dans leurs bu
reaux. Le Phare de la Loire a fait com
me eux et s'est inscrit en tète de sa liste 
pour unj somme de 200 francs. 

Vendredi soir, 25 juin, la Garonne 
était à peu près rentrée dans son lit. La 
circulation en cbemin de fer est réta
blie jusqu'à Agen; mais les communica
tions télégraphiques sont encore inter
rompues avec l'Ariègeetle Lot. D'horri
bles odeurs révèlent la présence de nom
breux cadavres encore ensevelis sous 
les décombres du faubourg Saint-Cy-
prien. 

A Agen, les eaux, après avoir atteint 
une hauteur de douze mètres au-dessus 
de l'étiage, soit deux mètres de plus 
qu'en 1855, ont presque repris le ni
veau ordinaire. Cependant quelques rue.-
sont encore couvertes d'eau. La com
mission départementale a mis 4,000 
francs à la disposition du préfet. 

Du côté de Tarbes, le nombre de-
noyés est heureusement fort restreint, 
mais les dommages matériels sont énor
mes. Bagnères-de-Bigorre a beaucoup 
souffert. Il y a trois usines emportées,et 
la route thermale a été coupée sur plu
sieurs points. Les routes de Caulerels 
et de Barege ont été également coupée-. 
Les vallées de Luc et Argelès out beau
coup souffert. 

Le président de la république, le mi
nistre de l'intérieur et le ministre de la 
guerre sont arrivés à Périgueux ce ma
tin samedi à 6 h. 15. Ils ont été reçu-
par le général Dargent, commandant la 
subdivision militaire, le préfet de la 
Dordofc ne et le maire de Périgueux. 

Toulouse, 26 juin 2 h. soir. 
1200 soldats travaillent aclivemen! 

à enlever les décombres. Les difficulté 
sont sérieuses pour le déblaiement d-
presque toutes les maisons du faubourg. 

20,000 personnes sont sans domi
cile. 

A chaque instant on entend le bruit 
produit par de nombreux effondrement-
Un cinquième des maisons inonder 
pourront à peine être conservées. 

Le fleuve a couvert la ville sur u»<-
étendue de 3 kilomètres. 

Le conseil municipal a tenu séanc • 
et a volé la délibération suivante : « l . i 
garnison de Toulouse a bien mérité d--
la cité. » Une plaque de marbre perpé
tuera le dévouement de l'armée. Les fa -
milles des militaires victimes de leur 
dévouement auront part à la distribution 
des secours. 

Les ingénieurs sont occupés cette 
après-midi à faire sauter par la dyna
mite les maisons non complètement 
écroulées et qui menacent de tomber. 

La nouvelle de la prochaine arrivée 
du maréchal a produit un excellent 
effet. 

Par décision dn maréchal président 
ds la République, un comité de sous
cription vient d'être formé, sous le pa 
troaage de M"* la maréchale de Mac-
Mahon, duchesse de Magenta, pour ve
nir en aide aux victimes de l'inonda
tion. 

Les souscriptions seront reçues à 
l'hôtel de U présidence,à Versailles;à la 
caisse centrale du Trésor, ainsi que dans 
les trésoreries générales du départe
ment. 

M"* la maréchale s'est inscrite pour 
uns somme de 5,000 francs. Le vice-
président du conseil, ministre de l'inté
rieur, pour 1,000 francs. 

Le Temps ouvre aujourd'hui une 
souscription en faveur des inondés : 

Première liste : Le Tempe 2000 fr. — 
Les rédacteurs du Tempe, 1000 fr. — 
L'administration du Tempe, 500 fr. 

Le théâtre français donnera mardi pro
chain une représentation au bénéfice des 
inondés. 

Las principaux membres de la colonie 
anglo-américaine ont aussi ouvert une 
souscription. 

tés et d'écoles 4s médecine s i à selles 
de la construction de l'école d'Athe-

Seanee du 2« juin. 
Priai il—us de M. D' AU DIPPKBT - PASQU:B« 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
Le procès-verbal est adopté sans dé

bat. 
L'Assemblée vote ensuite deux cré

dits applicables aux dépenses de facul-

u. DXTEYHB demande à l'Assemblée 
de voter un crédit de 2 millions 4s 
francs pour les inondés du Midi. 

M. OE BELCASTBL demande que Ton 
vote un crédit de 3 millions. 

L'urgence de la proposition de M. De-
peyre est déclarée. 

L'Assemblée reprend la discussion du 
projet de loi relatif aux chemins de 
fer. 

M. THUREL défend son amendement, 
qui est combattu par le général Guille-
maut, et par M. Jordan et soutenu par 
MM. Lamisier et Orévy. 

M. cxxANNE.au som delà commission, 
combat l'amendement Thurel. 

Cet amendement, qui tend à substi
tuer à la ligne de Dijon à Saint-Maur, 
une ligne de Dijon à Lona-le-Saunier,esl 
rejeté par 4 50 voix contre 165. 

u. LUCIEN BRUN développe un amende
ment tendant à construire une ligne de 
Dijon à la ligne de Bourg à Chàlons. 

M. CAILLA ux, ministre des travaux pu
blics, combat cet amendement, qui est 
rejeté par 4 4 8 voix contre 101. 

Le paragraphe 13 est adopté. 
Sur la demande de M. Antonin Lefè-

vre-Pontalis, la 2e délibération sur le 
projet de loi relatif à l'organisation de la 
magistrature est mise à l'ordre du jour. 

La séance est levée à 5 h. 45. 

Roubaux- Tourcoing: 
ET LE NORD DE LA FRANC! 

Pour la validation, de l'élection de 
M. de Kerjégu, les votes des députés du 
département du Nord se sont ainsi 
répartis : 

Ont voté pour : MM. Baucarne-
Leroux, Boduin, Bottiau, Brabant. 
Brame, Dupont, Corne, Descat, d'Ile.--
pel, Kolb-Bcmard, de Lagrange, de 
Marcère, Maurice, de Melun, de Mérode. 
Pajot, Plichon, Roger, de Slaplande. 
Théry, Wallon, Vente. 

Ont voté contre : M. Derégnau-
conrt. 

On lit dans le Progrès du Nord : 
« Les nouvelles douloureuses qui 

arrivent du Midi de la Franc» ont ému 
tous les coeurs,et partout on s'apprête à 
réunir les moyens de venir en aide aux 
victimes des inondations. Dans saséanci 
d'hier, le Conseil municipal de Lille, in
terprète du sentiment public,a voté uni 
somme de 10,000 francs qui va êlrt 
transmise ala municipalité de Toulouse. 
La ville de Lille toute entière approu
vera l'initiative prise par le conseil mu
nicipal. » 

Nous avons raconté les exploits du 
remarquable archer de Menin, qui a 
abattu en cinq heures les 111 oiseaux 
garnissant la perche d'Hazebrouck. I 
a gagné ainsi le pari dp 1,000 fr. 

Ce tireur vient d'engager un pari de 
3 ,000 fr. contre la société d'archers de 
la Perche, de la section des Moulin*. 
La partie aura lieu le dimanche 4 juil
let. Le tireur sera muni de 100 flèche 
et aidé d'un certain nombre d'enfant-
qui les lui rapporteront à mesure, <le 
sorte qu'il n'y aura qu'un court inter
valle entre chaque coup. Cela est d'au
tant plus indispensable qu'il doit lanci-;-
au moins 2 ,000 flèches dans l'espace 
de cinq heures. 

Le dernier numéro du Bulletin ad
ministraiM/de la ville de Lille con
tient les chiffres officiels donnés j«r Ir. 
révision des listes électorales arnHé • 
au 111 mars dernier. 

l i e n résulte que 25,01'.) électeurs 
sont inscrits sur la liste électorale mu
nicipale, et 28,707 sur la liste électo
rale politique. 

Les monopoles entraînent avec eux 
des dangers. Ceux qui ont à s'en dé
fendre le font presque toujours avec 
une ardeur extrême, surtout dans les 
premiers temps de leur concession. 
C'est ainsi que la compagnie fermière 
du monopole des allumettes chimiques 
a déjà obtenu deux jugements, non 
pas contre des fraudeurs vulgaires, 
mais contre des inventeurs d'appareils 
destinés à produire du feu et connus sous 
le nom de briquets magiques ou phos-
phoriques et contenant une composi
tion phosphoorée que l'on amorce avec 
une allumette souffrée. 

Le tribunal de Grenoble a jugé que 
l'usage de ce genre de briquet pouvait , 
être estimé comme une fabrication ins- i 
tantanée d'allumettes phosphoriques 
produites, une à une, au moment des 
besoins de oelui qui veut avoir du feu, 
et a condamné l'inventeur à 100 fr. ' 
d'amende. 

Un autre fabricant de briquets conte
nant une matière inflammable pré-
parée de manière à pouvoir produire du ! 
feu par frottement avec une pointe, une 
épingle, ou un morceau de bois, a été 
condamné par le tribunal (8a chambre > 
de la Seine à 1,000 fr. d'amende. 

Pourvu qu'on ne vienne pas cher- I 
cher noise à nos briquets à pierre à 
fusils! 

Quoi qu'il en soit, on aura fort à '. 
faire pour réprimer la fraude que vien
nent encourager des droits fiscaux é le 
vés, et qui se traduit de tous côtés 
par des offres d'allumettes à moitié 
prix et qui valent bien celles qui por
tent le timbre du monopole. 

, KA*4-.ua d u | 
Flora»es Isa—, me se Ma Campa**, sa* • 
•un Peanel. — Charles Descamps, re* aras • 
mède, cour Cliquet. S. — Gertrade Ta 
bylard, ram Décrassa*, 88. — Laur* f 
me Saint-Jean, i i l a f François, 3. —- Jetie 

le la Paix, 68. - AasnBto Bar
rât, rue Vaucanaon, cour VandenMMe, 8. — 
Verghole, nie es ! 

Philomène Reaart, à l'Epaule, eder Davar-
I ge». ». 

Du 25. — Marie Schot, rue de la Redoute, 
} 37. —Jean-Baptiste Delof. an Pile, maison 

Loridaat. — Marie Sieinicke, rae Blaaohe-
maille, 16. — Maria et Adelphe Daguffroy, 
jumeaux,!, rue Darbo. — Louise Hubée, rue 
Philippe-le-Bon, 42. — Coralie Delevoye, rue 
du Tilleul, 36. — Octavte Braelnasa. rue des 
Fondeurs, cour Houze, 4. — Aman dîne 
Arnaud, rue des Fabricants, 36. 

DÉCLABATrous DB OBCBS do 24 loin 1875. — 
Philippine Mercier, 1 an. rue d'Ahxut, fort 
Wattel, 13. — Suzanne Despinoy. 87 ans, mé
nagère. Grande- Rue prolongée. — Marie Pères, 
81 ans, ménagère, rue d Inkerman, 3<>. — 
Alphonse Deslombes, 3 ans, rue du Collège, 
84. — Albert Triolh-t, 4 mois, rue Blanche-
maille. 43. — Marie Kouler, 1 mois, rue de 
Frsnce, 3. 

Du 25. — Maria Destombes, 9 ans, rue de 
la Rondelle, cour Thibaux. — Charles Mon-
seux, 42 «A, fondeur, rue dés 7 Ponts 
Angèle Marquillj. 25 jours, me Jecquart, mai
son Allart. 

cemis FUitamrr O*ITS 
On etMS eeeeeaBaaa aks saants) sera cé

lébré en l'église paroissiale a» Mouscron. 
le lundi 24 juin 1875, à lObeures^our le repos 
de l'âme de Monsieur LOOSS-HOMOUB-JOSBPH 
CARETTE, époux de Dame JOSTINE-SOPHIK 
DELOBEL. décédé à Maascroa, le tS mai 
1875, dans sa 52* année. Los personnes qui, 
par oubli, n'auraient sas reçu de lettre de 
taire part, sont priées ah vouloir bien consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

célébra en l'église paroissiale de Sain.-Martin, 
le lundi 28 juin 1878, à 9 heures 1/2. pour le 
repos de l'âme de Dame STRPHANIB SEGARD, 
épouse de Monsieur CHARLES DELCODRT. 
décédée à Roubaix, le 3 juin 1875, dans «a 73* 
année.— Les personnes qui. par oubli .n'auraient 
pas reçu de lettre de (aire part, sont prises 
de considérer le préseul avis winme «h 
tenant lieu. 

Va ajttis — teams.! s a B l v i r m l r e 
sera célèbre le lundi 28 juin 1875, à 10 heu
res 14. au Maîlre-Autel de l'église paroissiale 
de Notre-Dame, pour le repos de l'âme de 
Monsieur FRANÇOIS LEPOLTTRE, marguillier 
de la paroisse Moire-Dame, époux de Dame 
JI-STINB PARENT, décédé subitement à Rou
baix, le 1" juillet 1873, à l'âge de 62 ans. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 9,30 

Un «Mat* ••••BMBSII am •ans» sera célé
bré en l'église paroissiale de Sainte-Elisabeth, 
le mardi 29 juin 1875. à 9 heures, pour le 
repos de l'ara* de Dame AMÉLIE DERVAUX. 
veuve de Monsieur Louis DUMOULIN, 
déi-édée a Koubaix, le 5 juin 1875, dan» sa 
soixante-treizième année. — Les personnes 
uni, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de vouloir bien 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

sera célébré en l'église Saint-Christophe, à 
Tourcoinsr, le jeudi 1" juillet 1875. à 8 heures, 
pour le repos de l'âme de Monsieur JLLBT, 
JOSEPH DRl'EZ, décédé à Tourcoing, le 27 
juin 1871, à l'âge de vingt-deux ans et huit mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de vou
loir bien considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

BKL,GIL.>LK. — Les lignes suivantes, 
qu>- nom empruntons au Bien public, 
donnent la mesure du respect que la 
justice inspire à nos adversaires, lorsque 
la magistrature est obligée de leur ap
pliquer les dispositions pénales édictées 
par nos lois : 

« Le Journal de Oand et la Flandre 
lUiérale s'attaquent depuis deux jours 
avec une violence inouïe aux magistrats 
qui ont corMamné quelques-uns de nos 
stokslaffers libéraux.Ces magistrat» sont 
trop haut placés dans l'estime publique 
pour que nous ayons besoin de les dé
fendre contre de méprisables insulleurs. 

» r.e n'est pas tout : le bruit courait 
hier ;iu palais que l'honorable président 
du tnbunal correctionnel, M. Janssens. 
avait reçu une lettre comminatoire dans 
laquelle on le menace de le défigurer si 
h* tribunal continue à rendre lajus-
UC"-. 

» Ces symotômessont.graves.On cher
chait d'abord à intimider les pèlerins; 
ils « n'étaient bons qu'à être rossés ». 
On les a rossés. Mais voilà que la justice 
vient non pas rosser les rosseurs, mais 
leur appliquer tout simplement les peines 
édictées par la loi. 

» Eh bien ! cela déplaît à ces mes
sieurs. En effet, où voulez-vous que l'on 
trouve encore, à l'avenir, des hommes 
prêts à diriger les manifestations de la 
« spontanéité foudroyante » si la justice 
s'avise d être juste et impartiale et d'en
voyer eu prison M. un tel aussi bien que 
le dernier des va-nu-pieds ? Nous com
prenons la fureur du parti de l'émeute. 
Sans émeutes, le libéralisme désespère 
de ressaisir le pouvoir. De là ces essais 
d'intimidation contre les magistrats dont 
la iermeté teudà décourager les hommes 
de désordre. » 

Faits divers 
— Le sculpteur Barye, dont nous 

annoncions la mort,était âgé de 79 ans. 
Il avait débuté comme apprenti ciseleur 
chez un fabricant de plaques de ceintu
rons, et s'était élevé, peu à peu,à force 
de courage et de talent, au rang qu'il 
occupait dans l'art français. Les œuvres 
de Barge sont très-nombreuses. Les 
plus célèbres sont le Tigre décorant un 
crocodile, les Lions de la terrasse du 
bord de l'eau, le combat d'ours, le Lion 
élui'/fant un boa. Les obsèques de 
l'éuiinenl artiste auront lieu lundi. 

-— On aunouce la mort de M. Philippe 
liez, le facteur de pianos bien connu, 
M. Hez u'élait âgé qus de M ans. 

— Le chauffeur Breton,qui est tombé 
de sa locomotive il y a trois jours, entre 
Vimflay et Versailles, n'est pas mort, 
comme l'ontanuoncé plusieurs journaux 
Malgré ses horribles blessures, son état 
est aussi satisfaisant que possible. On 
croit même que l'amputation de la jam
be ne sera pas nécessaire. 

polios de Péstg—ux 
os moment d'un fait de la plus 
gravité, qui vient ds se prêtai ire dans 
cette ville. 

Lss frères X.. . , boulangera, se sont ' 
présentés chex leur confrère, m nommé 
B.. . , en l'invitant à leur donner une 
signature qui leur était indispensable 
pour toucher de l'argent. Ce dernier s'y I 
étant refusé, les deux frères se sont 
jetés sur lui, et, après l'avoir terrassé, 
l'ont pris, l'un par la tête et l'autre par 
les pieds, et ont tenté de le jeter dans 
son four, transformé, en ce moment,en 
une fournaise ardente. Le sieur B. . . , 
dont les cheveux commençaient à 
roussir, a pu opposer une résistance 
désespérée, et, aidé par quelques cou
rageux voisins accourus à ses cris, a 
été préservé d'un horrible supplice. 

— Les quatre grandes compagnies du 
chemin de fer ne veulent pas rester en 
arrière des progrès accomplis par la 
locomotion en Amérique. Après avoir 
adopté le système des wagons-lits, elles 
se proposent d'introduire des améliora
tions s'appropriant aux besoins des 

I voyageurs pour les trains de grande v i -
' tesse. 

Cette inovation consiste en un salon 
' avec fauteuils fixes pivotant sur un axe, 
| avec tapis, glaces, grandes vitres per-
j mettant d'embrasser le paysage. La nuit, 

ce salon se changera en dortoir. Des 
i lits, superposés comme dans les paque-
I bols et dissimulés par des panneaux, 

seront mis à la disposition des voya-
1 geurs. 

Outre cet hôtel roulant, il y aura un 
I wagon restaurant, un cabinet de toi

lette, un fumoir, etc., tous communi-
I quant entre eux. 

Ces wagons, bien aménagés et pour
vus de tout ce qui sert à combattre la 
fatigue et l'ennui qu'engendre de longs 
trajets, offriront le confortable dési-

[ rable. 
On remarque que ces innovations 

sont empruntées aux Américains, qui 
possèdent sur le Pacifique des wagons-
palais construits pour des familles en
tières et pouvant loger et nourrir chacun 
vingt-cinq personnes. 

LA PROTECTION DES ÉLÉPHANTS. L S 
gouverneur de Ceylan vient de prendre 
une décision importante qui devenait 
indispensable. Par suite de cette déci
sion, la chasse aux éléphants a été inter
dite sur tout le territoire de l'Ile. On 
s'spercevait que le nombre de ces ani
maux diminuait avec une effrayante ra
pidité. 

• Ceylan, la force et la docilité des 
éléphants sont fort appréciées; on les 
utilise avec le plus grand succès dans 
tous les travaux publics. Pour la cons
truction des ponts et des routes, pour 
l'exécution des travaux d'irrigation, cet 
animal est un excellent ouvrier; rien de 
plus curieux de voir l'intelligence et la 
complaisance avec lesquelles ces énor
mes pachydermes accomplissent leur 
besogne, portant des pierres et des 
poutres, les tirant, les ponssant et les 
plaçant juste à l'endroit qu'il faut, 
comme pourrait le faire un maçon ou 
un charpentier. Aussi les entrepreneurs 
les recherchent-ils avec empressement. 

On comprend, après ces quelques 
lignes, que l'intérêt bien entendu du 
gouvernement anglais etdespopulations 
de l'Inde, les force à protéger ces inté
ressants animaux, qu'on traquait sans 
miséricorde pour leur ivoire. 

— Lorsque Rome, fondée parRomu-
lus, n'était qu'un ramassis de brigands, 
il fallut enlever les Sabines pour se ma
rier. Il paraît que, après cent ans de 
république, New-York en serait presque 
réduit à cette extrémité. 

Voici la singulière nouvelle qui nous 
parvient,dit le Monde : 

« U règne en ce moment une panique 
sérieuse à New-York. 

» On s'aperçoit que les femmes com
mencent à manquer dans des propor
tions effrayantes. 

» Cette disette de femmes amène l'é-
, migration des hommes, et celte dé

croissance de la population produit une 
impression des plus fâcheuses sur le 
Congrès. 

» On s'attend à une interpellation à la 
Chambre des représentants. 

» Il est question de faire un appel 
aux autres grandes villes des Etats-Unis 
et d'attirer le monde dans la grande cité 
commerçante par des fêles publiques 
qui se renouvelleraient plusieurs fois 
par an, et dans lesquelles on mén agerait 
quelques surprises aux Sabines améri
caines. » 

—Un bourgeois va marier sa demoiselle 
à un mécanicien du chemin de fer du 
Nord. 

— Votre gendre a une position bien 
daegereuse, lui dit-on. 

— Oui, mais il mène toujours un cer
tain train. 

V A R I É T É S 
ÉTUDES D'HISTOIRE LOCALE 

IV. 
L e Chapi t re aie Salât Pierre) aie 

L i l l e ; »en iaf luesee »s»r le 
astre. 
La terreur qu'inspiraient les barbares 

s'étant dissipée, les religieux de Mer-
ville, réfugiés à Soissons, ramenèrent à 
Douai le corps de leur saint patron et le ! 
j.lacèrent dans l'église de Sainte-Marie, 
qui dès lors devint le iège principal de 
ia commmunauté transformée, vers le 
milieu du XI* siècle, en chapitre sous 
le vocable de Saint-Amé. Une autre 
t-glise de Douai, celle de Saint-Pierre, 
<lont on fait également remonter l'origi-
re au VII# siècle, était en 1012, suivant 
M-s traditions,érigée en collégiale par le 
comte Bauduin Belle-Barbe (f). 

Le zèle des fondations monastiques, 
amorti durant les IX" et X" siècles, se 

/ Cameracum Christian»»». 

m XP, 
anltihnai 4s Ufti 
mention, homme craignant 
bras* ds l'amour divin, avait «ans son 
apanage le village 4s Pnaji lafsii et y 
jouissait par concession du «gaule de 
Flandre et ds l'agrément en Sonvessin 
Pontife des biens ds l'autel parséasial 
qu'il faisait desservir par un sfenire. 

Mais Dieu ayant fait naître dans son 
àme ds graves scrupules et convaincu 
enfin qu'il n'était point décent pour un 
homme d'armes de posséder des bénéfi
ces eecclésiaaUques, il résolut de s'en 
dépouiller au plus tôt et il les remit aux 
mains de Hugues, évêque de Tournai et 
de Noyon. Il fit plus, il y ajouta de ses 
propres biens.des terres fertiles, et des 
serfs, pour former une familia, et avec 
l'autorisation du prélat, il fonda, an 
1039, l'abbaye de Saint-Christophe ha
bitée, à son origine, par des clercs sé
culiers et ensuite par des chanoines 
réguliers de l'ordre de saint Augustin et 
de la congrégation d'Arrouaise (1). 

En face de la résidence féodale ou 
Palais de la Salle qu'il s'était *^ COQS. 
iTûire à Lille, le comte Bauduin V, le 
Pieux, voulut aussi élever un splendide 
édifice consacré au culte de Dieu, et il 
y institua un collège de chanoines qui 
devint célèbre sous le nom de chapitre 
de Saint-Pierre. Le diplôme de cette 
fondation offre dans son préambule un 
monument de la foi vive et féconde qui 
caractérise l'esprit du siècle : 

« Au nom de la sainte et indivisible 
Trinité, d'un seul et vrai Dieu. Moi, 
Bauduin, comte, marquis des Flamands, 
procureur et tuteur de Philippe, roi des 
Français, et de son royaume, sachant 
d'après le témoignage des livres divins 
que le véritable héritage est dans le 
Ciel, destiné à ceux qui de bonne volonté 
se livrent aux œuvres pieuses, je me 
suis appliqué à considérer attentivement 
en moi même qu'avec l'observance des 
divins préceptes rien n'est plus profitable 
à un serviteur de Dieu, et pour le salut 
de son àme et pour la santé de son corps, 
que d'édifier des églises en l'honneur 
de Dieu et de ses saints, là où on le peut 
faire raisonnablement et selon les lois. 
Aussi considérant avec les yeux du 
cœur ces paroles de l'Écriture annonçant 
qu'il sera beaucoup exigé de celui auquel 
on aura beaucoup donné; et cette autre 
maxime : que celui qui sur la terre bâtit 
la maison de Dieu, prépare sa propre 
demeure au Ciel; acquiesçant an bon et 
salutaire avis de mon épouse Adèle et 
de mon fils Bauduin, ayant en outre 
fait élever dès les fondements une basi
lique en l'honneur de saint Pierre,prince 
des apôtres, j'ai institué un collège de 
chanoines chargés d'implorer jour et 
nuit la clémence de Dieu pour le salut 
de mon àme, de celle» de mes prédéces
seurs, de mon épouse, de mes enfants 
et de tous les fidèles chrétiens... » (2) 

Commencée vers 1055, l'église Saint-
Pierre de Lille, dont l'origine se confond 
avec celle de la ville qui l'abritait, fut 
consacrée, comme l'on sait, le 2 août 
1066, avec un solennel éclat, par Bau
duin, évéque de Tournai et de Noyon, 
assisté des évèques de Térouane et 
d'Amiens, en présence du royal pupille 
du fondateur, du propre fils de celui-ci, 
des dignitaires ecclésiastiques et des 
plus puissents seigneurs de la contrée. 
On amena à Lille, pour cette cérémonie 
toutes les reliques des saints du pays et 
une portion de chacune d'elles resta à 
la nouvelle église. Les instances des 
chanoines et la satisfaction qu'ils accor
dèrent au chapitre de Scdiu, leur per
mirent en outre de conserver le corps 
entier de Saint-Eubert qui devint dès 
lors le patron de Lille. 

« Voylà, s'écrie Martin l'Hermite, 
» voylà le germe de vostre gloire, les 
» os de saint Eubert, 6 Lille ; voylà le 
» fond de vos richesses, 0 dévot peu-
» pie : courez au lustre du thrésor dout 
» le ciel vous a fait héritier et le décou-
» vre à vostre consolation. Si les en-
<> fants ne peuvent jamais rendre à 
» leurs parens la pareille qu'ils ont re-
» ceu d'iceux, bien qu'ils les ayent mis 
» en un monde de misères f que devons 
» nous au premier père de la chres— 
» tienté du pays S. Eubert, dont l'église 
» de Saint-Pierre nous fait souvenir 
» chaque jour, chantant qu'il nous a 
» engendré à Jésus-Christ par l'Evan
gile ? (3) » 

La munificence de Bauduin le Pieux 
et de sa digne compagne Adèle de France 
combla de richessses la collégiale de 
Saint-Pierre. 

Le diplôme dont nous avons rap
porté le préambule donne rénumération 
des domaines considérables qu'ils aban
donnèrent à cette église, où les dona
tions ne cessèrent point d'affluer après 
le trépas des fondateurs. Les évèques 

rUfc^tff&Te^ 
rif« deslInsTr, Ma avalent su U 
solation ds se leuponlisr dans la 
velle basUafow, nppèlte des 
par le fondai f r qui reniait y 
peur chanoines des prêtres d'un écla-
teart asérite(ll 

L'influence du ehapitre de 8t-Piere, 
remarquable an peint « s vë» «Bâtai en 
ce qu'il contribua puisamment s a pro
grès de la civilisation dans la campagne 
environnante, l'est surtout an point de 
vus religieux. « Sous os rspport, dit 
M. A Desplanque, l'insigne collégiale 
avec ses quarante chanoines et les nom
breux desser ?anto allaoliésnel inBenset 
chapelles de sa dépendaoos. seostaieeU 
aux nécessités du culte, aux fonctions 
du màalitàri saoesdotal. Elis ssjtretenalt 
la loi dans les masses et U discipline sa 
sein du clergé, compensant ainsi les 
inconvénients qui résultaienl de l'ab
sence d'un évêché à Lille « fî). 

Gérard II, le dernier des évoques qui 
occupèrent le siège réuni de Cambrai et 
d'Arras, favorisait ds tout son pou rate 
les fondations monastiques ; mais *ra-
vniUait surtout à rétablir la discipline 
fort relâchés dans ses demi diocèses 
qu'il parcourait et visitait «vos une 
grande sollicitude. 

Un jour de l'année 1078, s'étant arrê
té à Lambres en Ostrevant, on amena 
devant lui un homme d'Esquerchin, 
nommé Ramirhd qui, disait-on, ensei
gnait des doctrines erronées et séduisait 
la multitude. Interrogé par révéque.cet 
homme | t une profession de foi lont-d-
fait catholique; mais lorsqu'on lui pro
posa de recevoir 1s sacrement de l*Bu-
charistie, il s'y refusa en disant qus les 
mains de ceux qui devaient le lai admi
nistrer, même celles de l'évéque, étalant 
indignes et souillées soit par la simonie 
soit par le crime d'avarice. Gérard or
donna qu'on le laissât aller; les gens de 
sa suite, moins indulgents et irrités sans 
doute de la hardiesse avec laquelle 
Ramirhd attaquait leurs vires, excitè
rent la foule contre lui, le poursuivirent 
jusque dans une chaumière où 11 se 
prosterna et pria sans faire aucune ré
sistance. Ces forcenés mirent le feu à la 
chaumière qui fut consumée avec le 
pauvre Ramirhd, dont le peuple s'em
pressa de recueillir les cendres et qui 
resta longtemps vénéré dans le pays. 
Cet acte de cruauté ayant été dénoncé 
au Pape Grégoire VII, celui-ci chargea 
l'évéque de Paris de faire une enquête 
sévère à ce sujet. Ramirhd soutenait que 
les prêtres convaincus ds nufonte et de 
fornication ne devaient pas célébrer la 
messe, qu'on ne devait pas recourir à 
leur ministère. Il conserva des secta
teurs surtout parmi les tisserands (3). 

Le 19 octobre 1078, Gérard transpor
ta, soigneusement enveloppées d'un 
drap de soie et d'or fin. les reliques de, 
saint Amé dans une nouvelle et triple 
chasse de bois, de plomb et de marbra, 
due à la pieuse libéralité du shaesiain 
Watier, qui déj \ avait déooré l'église 
d'ornements précieux. A cette cérémo
nie assistait le bienheureux Ray mare, 
prévôt du chapitre («). L'insigne collé
giale ds Saint-Amé fut toujours l'objet 
des soins attentifs du prélat qui par un 
diplôme de l'an 1081, en confirma la fon
dation en en rappelant l'origine, comme 
l'avait fait, en 1078, le roi de France 
Philippe f (5). 

Le même temps voyait naître an ter
ritoire de Douai un monastère fameux 
dont l'avènement semble avoir été pré
paré par un pieux précurseur. A une 
époque dont la date est perdue, Gor
daine, ermite et confesseur, a'était bâtie 
uns retraite dans un Ilot sauvage nommé 
Anchin, près de Pecquencourt.au milieu 
de landes stériles et de marais stagnants; 
il y avait mené une vie de pénitence et 
attiré par ses prières, sur toute l s con
trée, les plus abondantes bénédictions. 
C'est tout ce que la légende dit de cet 
homme de Dieu, si ce n'est que parfois 
il était sorti de son Ile par dès chemins 
de lui seul connus, pour aller répandre 
la parole divine dans les villages voisins. 
Aujourd'hui encore on voit à Montigny 
près de Douai une fontaine qui ports le 
nom de Fontaine de Saint-Gordaine. Le 
souvenir du vénérable ermite s'était 
conservé dans la mémoire des habitants, 
et il n'y avait personne dans la contrée 
de Pecquenoourt qui ne voulût êtes en
seveli au lieu que le pieux solitaire avait 
sanctifié et où longtemps après sa mort 
on retrouvait les vestiges du petit ora
toire qu'il avait élevé de ses mains. 

C est dans cette Ile d'An chinqu' en 1079, 
deux nobles personnages, illustres par 
leur naissance et leurs richesses, Sohier, 
sire de Loos et Courcelles, et Gauthier, 
sire de Montigny, ennemis implacables 
jusque-là, mais réconciliés par la volonté 

de Tournai et d'Arras, le comte de j de Dieu, résolurent de se retirer pour se 
Flandre lui concédèrent successivement 
entre autres revenus de nombreux au
tels de paroisses (4). 

La collégiale de Lille devint bientôt 
un foyer abondant de lumières et de 
v«rtus. Lambert de Guisnes et Jean de 
Warneton qui plus tard seront élevés 
l'un au siège épiscopal d'Arras, l'autre 
à celui de Térouane, illustrèrent par 
leur sainteté cette même collégiale que 
d'autres, comme l'écolâtre Raimbert et 
le chanoine Letbert, honoraient plus 
spécialement par leurs talents. D'après 
certains auteurs Lambert serait né à 
Lille, selou d'autres à Fleurbaix ; mais 
il parait plus probable que ce fut à 
Guisnes même. Le bienheureux Jean 

l)Mir«sus: 1.U5; traduction de M. Edw. 
Le' Glay; Hi*t. des comte* de Flandre, t, e 1. 
p. 17t>." 

•1 Buselin, Gallo Flandria, 369 — Miroeus, 
I , ISA. 

1 Hist. des «aints de la provinc* ds Lille, 
p. 305. 

4 Miœus. I, HM, 87e; 111. 664, 66». — 
Warlel, observation* *ur l'hitt. d» Lille, p. 
17t-17U. — Archives du Nord, touds Saint-

vouer à la pénitence et y fonder un mo
nastère. Des traditions lointaines et d'an
ciennes peintures rapportent l'origine 
de l'abbaye de Saint-Sauveur d*Anchin à 
une vif-ion qu'eurent ces deux seigneurs 
qui avaient une grande dévotion à saint 
Gordaine. Le saint leur aurait apparu et 
leur aurait inspiré l s résolution d'élever 
une église à la place de l'ermitage. 
Suivant une autre légende, les mêmes 
seigneurs providentiellement réunis sous 
le même toit et transportés en songe dans 
l'Ile d'Anchin y auraient vu un cerf blanc 
qu'ils auraient rencontré le lendemain 
au matin quand s'étant communiqué 
leur songe, ils étsient allés pour vérifier 

t\\ Destombes, le* vie* dm sainte...—Dans 
le* déliée* de* Pays-fins, Jean est qualifie sei
gneur de comines et de Warneton, t. III, p. 
Ï33. 

(2) Kouvel mai sue fhiet. de Saint-Pierre 
de Lille, Lefcrt, 1863. 

3 Cameracum Chritt. — Baldanc, chroni
que d'Arras et de Cambrai. 

(i) Martin l'Hermite, p. 888. 
(5) Le Glay. R m n des opésa diplsaaadaa de 

MircBUs pp. 1SO-181. 
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